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Convention de partenariat : 
 

Entre, d’une part : 

Résidence Sophie Lamy-Delettrez  
27, rue de fond du Ravillon,  
89140 Pont Sur Yonne.  
Représenté par : Monsieur PASQUIER Joan, agissant en qualité de Directeur 
direction@rsld.fr  

 03.86.67.13.10   

Et d’autre part : 

Communauté de Commune Yonne Nord (CCYN) 
52 Faubourg Villeperrot 
89140 Pont-sur-Yonne 
Représenté par : Monsieur SPAHN Thierry, agissant en qualité de Président 
 
 

Il est convenu ce qui suit  
Pour la période du 1er janvier 2026 au 30 Juin 2026 

 
Article 1 – Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les termes du partenariat établi entre la résidence 
Sophie Lamy-Delettrez et la CCYN, en vue d’organiser et de mettre en œuvre un projet 
intergénérationnel conjoint. 
 
Article 2 – Activités proposées 
Les animatrices du Service Enfance de la CCYN, accompagnés de l’équipe d'animation de l'EHPAD, 
organiseront des ateliers intergénérationnels réunissant les résidents de l'EHPAD et des enfants issus 
des centres de loisirs de la CCYN. (7 enfants de Cuy et 7 enfants de Pont-sur-Yonne). 
Le programme détaillé des activités, la liste du matériel nécessaire et l'organisation logistique (y 
compris les goûters) seront prévus conjointement par les animatrices de la CCYN et la coordinatrice 
animation et vie sociale de l'EHPAD.  
Les ateliers se dérouleront exclusivement dans les locaux de la Résidence Sophie Lamy-Delettrez. 
 
Article 3 – Fréquence, horaires et calendrier 
La fréquence, les jours des interventions sont définis d'un commun accord entre la coordinatrice 
animation et vie sociale de l'EHPAD et les animatrices de la CCYN.  

- 21/01/2026    - 27/05/2026 
- 01/04/2026    - 10/06/2026 

 
Article 4 – Obligations de prestation 
Les animatrices de la CCYN s'engagent à mener leurs missions avec professionnalisme, dans le respect 
des termes de la présente. 
La résidence, s'engage à mettre à disposition les locaux adaptés à l'accueil des activités et des 
participants, ainsi qu'à faciliter la participation des résidents. 
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Article 5 – Sécurité et responsabilité 
Chaque partie déclare être couverte par une assurance de responsabilité civile professionnelle en 
cours de validité pour les dommages qui pourraient survenir dans le cadre de l'exécution de la présente 
convention. 
Les parties s'engagent à se communiquer réciproquement, en amont des ateliers, toute information 
utile relative à la sécurité et au bien-être des participants (allergies, régimes alimentaires, consignes 
sanitaires, troubles comportementaux, etc.). Chaque structure reste responsable de l'encadrement et 
de la sécurité de son propre public (les résidents pour l'EHPAD, les enfants pour la CCYN) durant les 
activités. 
 
Article 6 – Dispositions financières 
La résidence met à disposition des locaux à titre gracieux. Les frais liés au matériel pédagogique et 
aux goûters seront pris en charge par les deux parties conjointement selon un mode de répartition 
défini en amont. 
 
Article 7 – Confidentialité 
Les professionnels intervenant dans le cadre de ces ateliers sont soumis au secret professionnel et 
s'engagent à respecter la confidentialité des informations concernant les résidents et les enfants dont 
ils pourraient avoir connaissance. 
 
Article 8 – Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée de 6 mois, à compter du 1er janvier 2026.  
 
Article 9 – Modification 
Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant écrit, préalablement 
signé par les deux parties. 
 
Article 10 – Difficulté ou litige 
Toute difficulté d'ordre technique ou opérationnel sera portée conjointement à la connaissance du 
Directeur de la résidence ainsi qu’au Président du CCYN pour rechercher une solution. 
En cas de litige, les parties s'engagent à rechercher une solution à l’amiable avant toute action en 
justice.  
 
Article 11 – Résiliation de la convention 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par chacune des deux parties et sans 
indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure ou de motifs légitimes. La 
partie défaillante devra néanmoins informer l’autre partie dans les meilleurs délais. 
 
Fait à Pont-sur-Yonne, le ………………………. 
 
Faire procéder les signatures de la mention manuscrite « lu et approuvé » 
 
 
             Le Directeur                                                                Le Président de la CCYonne Nord 
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